
TARIFS 2019 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS 
 

ECOLE DE MUSIQUE 
 

 

TARIFS ANNUELS 
 

 
 

TARIFS CCCLA 

 

 

TARIFS ADULTES 

CCCLA 
 

 

TARIFS 

Extérieur Département 
 

 

INSTRUMENT 

avec ou sans FM et pratiques 

Collectives 
 

300 € 
 

UMSS et/ou No Problem, 50 % du tarif 

non cumulable avec les 10 % relatifs au 

2ème et 3ème élève 

300 € 
 

UMSS et/ou No Problem, 50 % du tarif 

non cumulable avec les 10 % relatifs au 

2ème et 3ème élève 

345 € 
 

UMSS et/ou No Problem, 50 % du tarif 

non cumulable avec les 10 % relatifs au 

2ème et 3ème élève 

 

EVEIL ou 

FM seule ou 

Module seul 

 

 

75 € 
 

 

 

 

90 € 
 

 

 

 

90 € 
 

 

 

PRATIQUES 

COLLECTIVES seules 

 

75 € 
 

Gratuit avec adhésion UMSS 

 

90 € 
 

Gratuit avec adhésion UMSS 

 

90 € 
 

Gratuit avec adhésion UMSS 

FM et 

PRATIQUES 

COLLECTIVES 
 

 

105 € 
 

 

120 € 
 

 

 

120 € 
 

 

 

Cours Collectif 

d'Instrument ou de Chant 
avec ou sans FM, avec ou sans Pratiques 

Collectives (6 élèves par heure) 

 

 

105 € 

 

 

 

 

120 € 

 
 

 

 

120 € 

 
 

 

2ème et 3ème élève 

 

 

Réduction de 10 % 

 sur le montant total 

 

Réduction de 10 %  

sur le montant total 

 

Réduction de 10 % 

 sur le montant total 

 

 

4ème élève 
 

 

Gratuit pour le tarif le moins 

cher,( non cumulable avec les 

10 % relatifs au 2ème et 3ème 

élève) 

ou  

Réduction de 10% sur le 

montant total (si plus 

avantageux) 

 

Gratuit pour le tarif le moins 

cher,( non cumulable avec les 

10 % relatifs au 2ème et 3ème 

élève) 

ou 

Réduction de 10% sur le 

montant total (si plus 

avantageux) 

 

 

Gratuit pour le tarif le moins 

cher,( non cumulable avec les 

10 % relatifs au 2ème et 3ème 

élève) 

ou  

Réduction de 10% sur le 

montant total (si plus 

avantageux) 

LOCATION INSTRUMENT 

(en fonction des disponibilités) 

30 € 
Valable jusqu’au 30 septembre 

de l’année en cours, quelle que 

soit la durée du prêt 

30 € 
Valable jusqu’au 30 septembre 

de l’année en cours, quelle que 

soit la durée du prêt 

30 € 
Valable jusqu’au 30 septembre 

de l’année en cours, quelle que 

soit la durée du prêt 

REMBOURSEMENT  
A partir de la 4ème semaine d’absence d’un 

professeur de formation instrumentale s’il 

n’est pas remplacé  
Remboursement en fin de trimestre 

 

5,90 € 

 par cours annulé  

 

 

5,90 € 

 par cours annulé  

 

5,90 € 

 par cours annulé  

 


